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Madame, 

Messieurs les Echevins, 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

C’est un réel plaisir pour moi d’être ici, avec vous, car je suis 

profondément attachée au rôle de service public que remplit la 

Médiathèque depuis 50 ans. C’est pourquoi, ce soir, je voudrais 

revenir sur deux grandes qualités qui ont été érigées en véritable 

philosophie au sein de cette institution : la volonté de garantir 

l’accessibilité de la culture pour tous et le désir de lutter pour la 

diversité culturelle. 

 

L’accessibilité de la culture, tout d’abord... 

 

Il y a maintenant un an, dans la note « Priorités culture », le 

document de conclusion des Etats Généraux de la Culture que j’ai 

organisés, je réaffirmais toute l’importance de l’accès à la culture 

pour tous. Une politique démocratique de la culture se doit, pour 

garantir cet accès, d’éliminer les obstacles, quels qu’ils soient : 

physiques et financiers. C’est ce que réalise, chaque jour, la 

Médiathèque. Grâce à son système de prêt à des prix 

démocratiques, elle permet, par exemple, à nombre de nos 

concitoyens d’écouter des disques qu’ils ne pourraient pas 

acheter. Et grâce à la décentralisation de ses centres de prêt ainsi 

qu’à son service de bus sillonnant notre Communauté, la 
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Médiathèque rend ses médias accessibles en de très nombreux 

endroits. Elle dessert un public important dans des zones parfois 

totalement privées de tout commerce culturel de qualité. 

 

La diversité culturelle, ensuite… 

 

Car la Médiathèque se dresse aussi contre la banalisation de la 

culture. A une époque où le contexte économique influe toujours 

davantage sur les produits culturels, et où le poids médiatique et 

publicitaire conditionne de nombreuses habitudes de 

consommation, la Médiathèque demeure un atout majeur pour la 

diversité culturelle, pour les artistes et surtout pour le public. 

Avez-vous jamais eu envie de revoir tel grand classique du 

cinéma sorti il y a plusieurs années ? Il y a peu de chance que 

vous le trouviez dans le commerce mais vous pourrez assurément 

l’emprunter à la Médiathèque. Ses collections, avec ses milliers de 

médias, sont une mine rare de diversité culturelle. 

 

Madame, 

Mesdames, Messieurs, 

 

J’estime que ces deux grandes et belles caractéristiques de la 

Médiathèque sont primordiales pour notre culture. L’accès à la 

culture doit être garanti à tous et dans toutes ses formes de 

diversité. Il est également nécessaire d’offrir au public la 

possibilité d’élargir son horizon culturel, de diversifier ses envies 
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de culture. La construction d’une esthétique personnelle prend du 

temps. Ce processus se nourrit de rencontres et de découvertes. 

Il implique donc l’existence d’une offre suffisante et diversifiée. La 

Médiathèque est là pour l’offrir au public. 

 

Enfin, je voudrais terminer en félicitant la Médiathèque pour le 

lancement de sa plate-forme de téléchargement en ligne. La 

Médiathèque, le jour de ses 50 ans, pose un regard résolument 

entreprenant sur l’avenir. Les nouvelles technologies font 

désormais partie du paysage culturel, en particulier pour ce qui 

concerne les musiques et les œuvres audiovisuelles. En 

développant ainsi un nouveau type d’activité, la Médiathèque 

entame un tournant réellement positif. 

 

Madame, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Souhaitons ensemble à la Médiathèque, non seulement un bon 

anniversaire, mais aussi un bel avenir ! 

 

 

Fadila LAANAN 

 


